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Entre les  soussignés : 
La société INDUCIDO, au capital de 3000 €, dont le siège social est situé 85 CHEMIN DU 
CROS DU PONT 13710 FUVEAU, SIRET 79766249100019, représentée par son Président 
Nadir BOUSSOUKAIA,  
Ci-après dénommée « la Société », « l’Editeur », « le Prestataire », ou INDUCIDO, d’une 
part 
ET 
Vous, le client, dont les coordonnées figurent sur la page « devis », « facture » et/ou ont 
servi à créér votre compte pour l’un des Services proposés par l’Editeur, 
Ci-après dénommé le « Client » d’autre part 
Et ensemble dénommées « Parties » 
Il a préalablement été exposé ce qui suit : 
L’activité principale de l’Editeur est le conseil en systèmes et logiciels informatiques, et 
consiste entres autres à l’édition et la distribution de solutions informatiques, notamment 
sous la forme d’applications louées en ligne, forme plus connue sous la dénomination 
« SaaS » (Software As A Service). 
A ce titre, l’Editeur propose notamment à la location : 
evalbox est un outil qui existe depuis 2011 et est utilisé pour créer et gérer des tests 
de connaissances : 
- Tests à vocation formative (cartes mémo, auto-évaluations, entrainements,  ….) pour 

enrichir les scénarios pédagogiques (formation présentielle ou à distance, 
entrainements…) 

- Tests à vocation sommative (examens ouverts avec documents, examens hautement 
sécurisés, recrutements, certifications, diplômes, …), avec des algorithmes uniques 
d’analyse comportementale pour détecter les comportements suspects (triche, fraude, 
…) 

- Pour des tests en ligne ou sur papier (avec correction automatique après scan) 
- Qui peuvent être organisés en salle ou à distance, et contenir des QCM, ou des 

Questions rédactionnelles (QRC, QRO, …) 
- De nombreuses options et paramètres permettent en quelques clics des tirages au sort, 

examens avec mélange de l’ordre des questions et des réponses, chronométrage par 
question ou global, … 

- Sa console de surveillance unique, permet de surveiller les examens en temps réel, et 
avertit grâce à des algorithmes antitriche avancés, lorsqu'un élève adopte un 
comportement suspects... 

- Les examens sont inaltérables, infalsifiables, auto-archivés et chiffrés, et la plateforme 
crée même des preuves juridiques à 3 niveaux permettant à evalbox d’être aujourd’hui 
utilisée dans les contextes les plus exigeants et des examens massifs. 

dossiercentral est un outil utilisé pour permettre la gestion de dossiers et formalités 
d’inscriptions de candidats à des concours, recrutements, examens, … : 
- Grâce à un flux et des formulaires personnalisables, il permet la création d’un 

parcours d’inscription personnalisé et adapté à toutes les situations possibles 
- Il peut être intégré à un ou plusieurs processeur de paiements et intègre des flux 

de paiements prédéfinis (chèque, carte bancaire, …) 
- Véritable espace de stockage sécurisé, il permet au candidat de renseigner toutes les 

informations et de déposer toutes les pièces nécessaires à la constitution de son dossier. 
- De façon 100% dématérialisée, plusieurs niveaux hiérarchiques que le client 

choisit et peut configurer parmi ses effectifs ou des personnes extérieures 
habilitées  et catégories d’acteurs peuvent alors intervenir pour vérifier la 
complétude du dossier et décider d’accepter ou refuser les différentes informations et 
pièces transmises. Permettant en quelques échanges dématérialisés l’avancée du 
dossier vers sa validation définitive. 

- Intégré avec des outils de communications modernes (SMS, emails, …) il permet 
au candidat d’être alerté à toutes les étapes clef de progression de son dossier 
d’inscription. 

- Les différents acteurs habilités peuvent disposer d’outils de publipostage / 
convocations massifs (emails, sms, …) très simples et rapides à utiliser, ainsi que 
d’un outil intégré gérant des « salles » avec des capacités maximum pour une 
allocation simple et dynamique temps réel des candidats. 

pedagobox est une solution de création et diffusion de formations en ligne (e-
learning) innovante 
- Contrairement à de nombreux outils LMS souvent jugés complexes et difficiles à prendre 

en main et utiliser au quotidien, pedagobox permet de créer une formation, de la 
diffuser, et de récupérer des statistiques de suivi en seulement quelques clics. 

- Intégrée à nos autres produits et notamment à la solution evalbox, pedagobox permet 
en entrée de formation un « scan » automatique des connaissances du candidat pour 
adapter son parcours de formation qui en devient individualisé. 

- Des outils de suivi uniques permettent de détecter les sections parcourues par les 
candidats, le temps passé sur les exercices pratiques, les vidéos, les tests 
d’entrainement. 

- Un test de sortie automatisé permet en fin de formation au candidat (et au formateur) 
de pouvoir consulter et télécharger un rapport de progression personnalisé, qui 
montre les blocs de connaissances acquis et ceux qu’il faut continuer de travailler 

- Des outils d’édition des formations innovants permettent d’insérer vidéos, images, 
documents PDF, en un « copier-coller »  

evalsign est une solution de collecte et dématérialisation des signatures de 
participants à des évènements (formations, cours, congrès, …), qu’ils soient présentiels 
ou distanciels : feuilles de présence, feuilles d’émargement, « appel » des présents… 
- Elle permet en quelques secondes à l’organisateur d’inviter des candidats à 

« signer » une feuille d’émargement numérique par email personnalisé massif, par QR 
code à projeter pendant la visio conférence ou l’évènement, par code d’invitation, par 
lien cliquable… 

- Les candidats peuvent alors signer instantanément et très facilement avec leur 
smartphone, tablette, ordinateur…  

- Et l’organisateur récupère instantanément des feuilles d’émargement, feuilles de 
présence, compte rendu d’appel des présents, dans des documents conformes aux 
référentiels qualités auxquels il est soumis (par exemple Datadock / QUALIOPI pour les 
organismes de formation…) 

- Les émargements peuvent aussi continuer à être réalisés sur papier en tout ou partie, 
car les traitement automatisées (après scan) permettent une consolidation globale 

evalform est une solution de diffusion et collecte d’enquêtes d’expressions 
d’opinion utilisable dans de nombreux contextes : questionnaires de satisfaction de fin 
de formations, évaluation des formateurs/enseignants, sondages …. 
- Elle permet très rapidement à un formateur d’inviter des candidats à remplir une 

enquête de satisfaction numérique en l’invitant par email personnalisé massif, par QR 
code à projeter pendant la visio conférence ou l’évènement, par code, par lien 
cliquable… 

- Les candidats peuvent alors très facilement et ludiquement remplir celle-ci avec leur 
smartphone, tablette, ordinateur…  

- Et l’organisateur récupère instantanément des rapports consolidés et des statistiques 
dans des documents conformes aux référentiels qualités auxquels il est soumis (par 
exemple Datadock / QUALIOPI pour les organismes de formation…) 

Ci-après dénommées « Solution(s) » 
Ces Solutions, hébergées par la Société et/ou ses prestataires, et auxquelles le Client se 
connecte par une liaison à distance sont accessibles sur abonnement. Ce sont des solutions 
SaaS (Software as a Service) qui partagent leurs cœurs fonctionnels entre tous les clients 
des plateformes. En ce sens, le Client a été informé qu'il achète le service rendu par les 
plateformes, mais en aucun cas la propriété de tout ou partie de celles-ci. 
Le Client recherche l’une des Solutions proposées, distribuées en mode SaaS, qui seront 
utilisées par lui-même ou ses formateurs et évaluateurs prestataires, à partir du moment où 
ils le font en son nom, dans le cadre de son activité (par exemple d’organisme de formation). 
Le Client reconnaît avoir reçu du Prestataire toutes les informations nécessaires lui 
permettant d’apprécier l’adéquation des services applicatifs des Solutions à ses besoins (et 
donc son choix) et de prendre toutes les précautions utiles pour leur utilisation. 
Toutefois, en tant que professionnel de l’informatique et dans le cadre de son obligation de 
conseil, le Prestataire apportera au Client toute préconisation nécessaire à l’optimisation de 
ses choix et à la couverture la plus appropriée de ses besoins. Ces prestations de conseil 
pourront faire l’objet d’une proposition et tarification indépendantes. 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
Article 1 : Définitions 
Les termes débutant par une majuscule au sein du Contrat, qu’ils soient utilisés au singulier 
ou au pluriel, auront la signification qui leur est donnée ci-après. 
Solution : désigne l’ensemble des fonctions opérationnelles mises à disposition du Client 
dans le cadre des Services applicatifs par l’une ou plusieurs des plateformes evalbox , 
dossiercentral, pedagobox, evalsign, evalform objets du Contrat. 
Données : désignent les informations et publications créées directement par le Client ou 
indirectement (notamment par les Elèves ou par l’application elle-même) des bases de 
données de la Solution. 
Elèves ou Candidats : désignent une sous partie des Utilisateurs de la Solution. Et plus 
particulièrement les personnes que le Client souhaite évaluer / former. 
Identifiants : désignent tant l'identifiant propre de l’Utilisateur ("login") que le mot de passe 
de connexion ("password"). Les Identifiants peuvent être ceux du Client (lui permettant par 

exemple de se connecter à la Solution), ceux que les Elèves reçoivent afin de participer à 
un examen, ou de prendre part à une formation, ou à toute autre activité délivrée par la 
Solution. 
Internet : désigne l’ensemble de réseaux interconnectés, lesquels sont localisés dans 
toutes les régions du monde. 
Intranet : désigne le réseau informatique propre à une entreprise ou une organisation, 
utilisant les protocoles TCP/IP et, plus généralement, les technologies de l’Internet et 
pouvant être relié au réseau Internet. 
Service / Service applicatif : désigne le service proposé en mode SaaS par le Prestataire, 
permettant l’utilisation de la Solution par le Client. 
Utilisateur : désigne la personne placée sous la responsabilité du Client (préposé, salarié, 
représentant, prestataire, etc.) et bénéficiant d’un accès aux Services applicatifs sur son 
ordinateur en vertu de la licence d’utilisation contractée par le Client. Par défaut, la notion 
d’Utilisateur sans précision supplémentaire, n’inclut pas le sous-groupe spécifique Elève. 
Article 2 : Objet 
Le présent Contrat définit les termes et conditions selon lesquels l’Editeur se charge de 
fournir au Client la Solution ainsi que les Services associés. 
L’Editeur consent au Client, qui accepte : un droit d’accès aux serveurs de l’Editeur dans les 
conditions définies ci-après, un droit d’utilisation finale de la Solution, un ensemble de 
services ci-après définis (notamment d’hébergement des données, de maintenance des 
Services applicatifs, d’assistance technique.) 
Article 3 : Documents contractuels 
Sauf mention complémentaire, Ce Contrat ainsi que les documents commerciaux 
(devis/facture) fournis au Client constituent l’intégralité des engagements existant entre les 
Parties. Ils remplacent et annulent tout engagement oral ou écrit antérieur relatif à l'objet du 
Contrat. 
Le Contrat est donc formé par les documents suivants présentés par ordre hiérarchique de 
valeur juridique décroissante : 
- Le présent document,  
- annexe 1 : les devis/factures et conditions financières validés 
Il est formellement convenu entre les Parties que toute tolérance ou renonciation d'une des 
Parties, dans l'application de tout ou partie des engagements prévus au Contrat, quelles que 
puissent en être la fréquence et la durée, ne saurait valoir modification du Contrat, ni être 
susceptible de créer un droit quelconque. 
Article 4 : Conclusion, effet, durée, reconduction et limitations 
Le Client déclare et garantit : 
- qu’il reconnait avoir reçu du Prestataire toutes les informations  et conseils qui lui étaient 

nécessaires pour souscrire le Contrat. Les choix effectués par le Client lors de sa 
commande ou ultérieurement sont donc sous sa seule et entière responsabilité.  

- Qu’il est libre de conclure le présent Contrat et a la capacité requise afin d'exécuter 
intégralement ses obligations aux termes de celui-ci.  

- Qu’il détient tous les pouvoirs nécessaires et toute la capacité requise afin de conclure 
et d'exécuter les termes du présent Contrat, et l'exécution de ses obligations aux termes 
des présentes n'entraînera pas la violation des termes de tout autre Contrat auquel le 
Client est partie ou par lequel il est lié.  

Si le Client découvre qu'une quelconque des déclarations ou garanties ci-dessus n'est pas 
exacte, il devra en aviser immédiatement le Prestataire. 
Le Contrat prendra effet à compter de la date de sa signature, signature qui pourra prendre 
une forme « électronique » (notamment par validation manuelle explicite sur le site internet 
de l’Editeur, et déclenchement d’un paiement).  
Deux formules sont proposées : 
Article 4.1 : formules  
Article 4.1.1 : formule dite « usage illimité* », par paliers selon le nombre de Candidats 
Ce nombre correspond au nombre d’Elèves maximum créés dans la Solution par le Client à 
partir de sa première utilisation de la Solution et qui font partie (ou ont fait partie) d’au moins 
un examen, une campagne, une formation, un dossier, sur une période de 12 mois glissants, 
et qui ont été servis par la Solution objet du contrat (candidat ayant été évalué, ayant au 
moins démarré une formation, ayant créé un dossier, ayant accédé à un formulaire, ayant 
fourni une signature…) 
La durée du Contrat est précisée sur le devis. 
 (*) : Cette formule est idéale dans un cadre pédagogique (entreprise, école, organisme de 
formation …) où les personnes seront évaluées plusieurs fois par an, car elle permet un 
nombre illimité d’examens, de QCM, de questions, et seul le nombre d’élèves est limité. 
Article 4.1.2 : formule dite par « packs de crédits* », par paliers selon le nombre de 
Copies/Signatures/Formations 
Ce nombre correspond au nombre de Copies créés dans la Solution par le Client à partir de 
sa première utilisation de la Solution suivant la signature du Contrat, ou après 
renouvellement de celui-ci. Par « Copies » il faut comprendre copies numériques 
instanciées par Candidat, générées au moment où l’évaluateur crée un examen, pour un 
questionnaire donné, et une classe donnée, des lors qu’au moins un candidat a démarré 
l’examen. Par Copie, il faut aussi comprendre : une formation démarrée (pédagobox), un 
formulaire ouvert (evalform ou evalsign), un dossier créé (dossiercentral)  
Le pack de crédits est valable sur une durée de 1 an maximum, et sera renouvelé 
automatiquement d’année en année. 
Les crédits non utilisés à la fin de cette période de 12 mois sont perdus. Si toutefois à l’issue 
de cette période, le Client achète un nouveau pack, il bénéficiera d’un report des crédits non 
utilisés selon la règle suivante :  si le nouveau pack acheté est d’un volume inférieur à celui 
du pack pour lequel il reste des crédits non consommés, ce report sera plafonné au volume 
du nouveau pack acheté. Si le nouveau pack est d’un volume égal ou supérieur à celui du 
pack pour lequel il reste des crédits non consommés, ce report ne sera pas plafonné. Les 
crédits reportés ne le sont que l’année suivante. 
Seule exception à cette règle : il n’y a pas de report possible si le pack souscrit est le pack 
150, qui correspond au plus petit pack nécessaire pour un abonnement actif dans la 
plateforme 
En cas de report de crédits d’une année sur l’autre : les crédits du nouveau pack souscrit 
sont consommés en premier. Si la consommation dépasse le volume du nouveau pack 
souscrit, les crédits reportés sont alors consommés. Si à la fin de la période, il reste encore 
des crédits reportés de l’année précédente non consommés, ils ne peuvent pas être reportés 
l’année suivante (ie : les crédits reportés ne sont valides qu’un an). Si la consommation ne 
dépasse pas le volume du nouveau pack souscrit, les anciens crédits reportés sont perdus, 
et seul les nouveaux crédits restants sont reportables) 
(*) : Cette formule est idéale pour un usage ponctuel, ou dans un cadre où les personnes ne 
sont évaluées individuellement qu’un nombre limité de fois (cabinet de recrutement, 
organisme de formation, …), car elle permet un nombre illimité d’élèves, de sujets, de 
questions, et seul le nombre de copies est limité. 
Article 4.1.3 Fonctionnement des paliers 
CAS N°1 : Dans le cas où le palier prévu n’est pas dépassé par l’usage réel de la 
Solution par le Client, et à l’issue de la durée de souscription initiale, le Contrat sera ensuite 
reconduit tacitement par périodes d’un an, à défaut de dénonciation par l’une ou l’autre des 
Parties trente jours au moins avant la fin de la période en cours. 
CAS N°2 : Dans le cas où le palier prévu est dépassé par l’usage réel de la Solution 
par le Client, le Contrat sera alors automatiquement et tacitement renouvelé pour une durée 
égale à la période du Contrat initial (ou pour une durée de 1 an si cette période 
d’engagement initial est terminée), mais avec un tarif correspondant au nouveau palier 
atteint. (*). A l’issue de cette nouvelle période d’engagement, et si aucun nouveau 
dépassement n’est constaté, le Contrat sera ensuite reconduit tacitement par périodes d’un 
an, à défaut de dénonciation par l’une ou l’autre des Parties trente jours au moins avant la 
fin de la période en cours. 
(*) : le Prestataire s’engage à fournir les tarifs des 2 paliers supérieurs sur demande du 
Client. 
Il est aussi possible de régulariser en fin de période le surplus non prévu consommé, au tarif 
du devis initial, notamment lors de la souscription d’un nouveau contrat (reconduction, ou 
contenant d’autres éléments) 
Article 4.1.4 Limitations 
Le compte utilisateur du Client possède une limite de stockage globale de 1Go. Ce qui 
correspond par exemple à environ 500 questions qui contiendraient chacune une grosse 
image de 2Mo. Dans le cas où cette limite serait dépassée, un avenant serait nécessaire à 
ce Contrat afin d’appliquer une majoration tarifaire. 
Article 4.2 : options et services 
Article 4.2.1 : option « institution » 
Cette option, si elle est souscrite (et mentionnée sur le devis/facture) permet un déploiement 
multicompte de la Solution (souvent le cas dans des établissements scolaires, sociétés, 
etc…) Elle permet la transformation du compte principal en compte dit « administrateur » et 
l’ajout/ou la révocation de comptes tiers (sous la responsabilité du Client), dans la limite du 
nombre maximum inscrit sur le devis/facture, dans l’institution et les groupes de partages 
qui seront créés et animés par l’administrateur. Cela permet notamment des scénarios de 
partages (partage de classes, de sujets, …) au sein de la société du Client. 
Article 4.2.2 Assistance / Formation 
Le Prestataire peut réaliser des actions de formation ou d’assistance, à distance (avec des 
solutions de visioconférence et de partage d’écran) si (et de la manière dont) elles sont 
mentionnées dans les Documents Contractuels. Le Client qui partage son écran dans le 
cadre de l’une de ces actions d’assistance / formation le fait sous son entière responsabilité 
et le Prestataire ne pourra en aucune manière être inquiété par une quelconque 
conséquence, directe ou indirecte de ces partages d’écran. Le Client permet au Prestataire 
d’enregistrer les vidéos de ces sessions de formation/.Assistance. 
Article 4.3 Limitations communes 
Il est absolument interdit d’utiliser la Solution pour faire de l’envoi massif d’emails sans que 
les destinataires n’aient donné leur accord préalable pour recevoir ceux-ci. Ces emails 

pourraient être ainsi par exemple classés en SPAMS (courrier indésirable) par les 
réceptionnaires, entrainer le bannissement ou la mise en « liste noire » du ou des serveurs 
du Prestataire auprès des serveurs et prestataires emails, entrainer de graves problèmes 
de fonctionnement de la solution, ou même déboucher sur des procédures judiciaires et/ou 
techniques coûteuses. Le Client dans de telles situations supportera en intégralité les frais 
relatifs à ces désordres (directs et indirects). Si besoin de telles solutions (pour des besoins 
de relations commerciales / marketing la plupart du temps), le Client devra donc s’adresser 
au Prestataire afin de mettre en place une solution adaptée. 
L’utilisation d’une Solution d’emailing, autre que celle fournie par le Prestataire, est interdite 
pour la diffusion massive d’invitations sauf autorisation expresse. 
La mise à disposition du Servie en mode gratuit tel que précisé sur le site internet du 
Prestataire permet au Client de se familiariser avec la plateforme, de vérifier la faisabilité de 
la Solution pour ses besoins (et ceux de l’entreprise, institution qu’il représente dans un 
cadre raisonnable. Des lors que l’usage se fait régulièrement et/ou intensément et/ou dans 
un cadre professionnel et/ou pour bénéficier de fonctionnalités avancées, un cadre 
contractuel (volume d’usage, tarifs, …) doit être mis en place. 
Article 5 : Droit de publicité et de citation 
Le Client autorise le Prestataire à citer ses noms / dénomination sociales / URL / copies 
d’écrans et pages web ou tout autre création effectuée dans le cadre du Contrat à des fins 
de promotion commerciale du Prestataire.  
Le Client est informé qu’une signature du Prestataire sous forme de logo, lien internet, ou 
autre mention sera présente sur les différentes pages de la Solution. Le Prestataire met à 
disposition du Client des prestations de services facultatives dites de « personnalisation » 
qui permettent de remplacer ces éléments par ceux du Client. 
Article 6 : Description des services applicatifs 
Article 6.1 Solutions applicatives 
Le Prestataire met à disposition du Client la Solution accessible sur ses serveurs ou les 
serveurs de ses sous-traitants,  par le biais du réseau Internet, et consent au Client le droit 
d'utiliser de façon non exclusive la Solution, dans les conditions décrites à l’article 
«Licence». 
Le Prestataire assure lui-même ou par l’intermédiaire de sous-traitants, l’hébergement de la 
Solution, l’hébergement des Données, la sauvegarde régulière des Données, la 
maintenance et la sécurité de la Solution. 
Article 6.2 Réseau 
La Solution nécessite des connexions et réseaux Intranet et Internet fiables et sécurisées. 
Le Prestataire ne pouvant être tenu pour responsable des interruptions de ligne de ces 
réseaux, il attire particulièrement l’attention du Client sur l’importance de ses choix 
concernant les produits et services des opérateurs qu’il a choisis, et notamment des options 
de secours qu’ils peuvent offrir par la mise en place de lignes parallèles en cas d’interruption 
des réseaux. 
Article 6.3 Accès 
Le Client dispose d’un droit d’accès à la Solution qui lui est attribué. Dans le cadre du 
Contrat, si l’option « Institution et partages » est souscrite, le Client peut décider de donner 
accès à la Solution à d’autres Utilisateurs : certains de ses employés, certains de ses sous-
traitants etc. dès lors qu’ils travaillent en son nom. (Exemple typique d’un organisme de 
formation qui utilise des formateurs indépendants, d’une école qui met à disposition la 
Solution pour tous ses enseignants, d’une société qui permettra un accès à tous les 
membres de son service formation etc.)  
Ces Utilisateurs pourront se connecter à tout moment (24 heures sur 24, 7 jours sur 7, y 
compris dimanche et jour fériés) mais à l’exception des périodes de maintenance qui 
peuvent être planifiées ou pas. 
Chaque Utilisateur doit posséder un compte propre sur la Solution, et le Client doit informer 
le Prestataire dès lors qu’il souhaite attacher des Utilisateurs à son compte, afin de les faire 
bénéficier des conditions de ce Contrat.  
L’accès s’effectue à partir des ordinateurs fixes ou nomades des Utilisateurs au moyen des 
Identifiants fournis. Les Identifiants sont destinés à réserver l’accès de la Solution à ces 
Utilisateurs, à protéger l’intégrité et la disponibilité de la Solution, ainsi que l’intégrité, la 
disponibilité et la confidentialité des Données du Client telles que transmises ou créées dans 
la Solution par les Utilisateurs. 
Les Identifiants sont personnels et confidentiels. Le Client s’engage à mettre tout en œuvre 
pour conserver (et faire conserver) secrets les Identifiants le concernant et à ne pas les 
divulguer sous quelque forme que ce soit.  
Le Client est entièrement responsable de l’utilisation des Identifiants et il est responsable de 
la garde des codes d’accès qui lui sont remis. Il s’assurera qu’aucune autre personne non 
autorisée par l’Editeur n’a accès aux Services applicatifs et aux Solutions. De manière 
générale, le Client assume la responsabilité de la sécurité des postes individuels d’accès 
aux Solutions.  
Dans l’hypothèse où il aurait connaissance de ce qu’une autre personne y accède, le Client 
en informera le Prestataire sans délai et le confirmera par courrier recommandé. En cas de 
perte d’un des identifiants, le Client utilisera la procédure mise en place par le Prestataire lui 
permettant de récupérer ses identifiants. 
Le Client s’engage à faire respecter (et à contrôler l’application de) cette clause par tous les 
moyens nécessaires à tous les Utilisateurs à qui il souhaite donner accès à la Solution, dans 
le cadre de ce Contrat. 
Article 7 : Qualité des applicatifs 
Le Client est averti des aléas techniques inhérents à l’Internet, et des interruptions d’accès 
qui peuvent en résulter. En conséquence, le Prestataire ne sera tenu responsable des 
éventuelles indisponibilités ou ralentissements des Services applicatifs. Le Prestataire n’est 
pas en mesure de garantir la continuité des Services applicatifs, exécutés à distance via 
Internet, ce que le Client reconnaît. 
En outre, il appartient au Client de respecter les seuils de volumétrie indiqués dans ce 
Contrat et d’avertir le Prestataire en cas d’augmentation de ses besoins en terme de 
capacité de traitement. 
Le Prestataire s’engage à mettre en place des contrôles efficaces de nature à procurer une 
assurance raisonnable que le Client peut accéder et utiliser les applications concernées aux 
heures déterminées aux présentes. 
Comme il est expliqué de façon plus détaillée dans l’article « Support et Maintenance » Les 
Services applicatifs peuvent être occasionnellement suspendus en raison d'interventions de 
maintenance nécessaires au bon fonctionnement des serveurs du Prestataire et de la 
Solution. Le Client est tenu d’informer le Prestataire des éventuelles périodes sensibles 
pendant lesquelles il souhaite utiliser la Solution (cas d’examens ou de sessions de 
formation planifiés par exemple). Le Prestataire fera alors tout son possible pour éviter les 
opérations de maintenance pendant ces périodes et informera le cas échéant le Client s’il 
était toutefois obligé d’interrompre le service pendant ces périodes. Dans tous les cas, Le 
Prestataire ne pourra être tenu responsable de l’impact éventuel de cette indisponibilité sur 
les activités du Client. Le Client est informé que le Prestataire peut aussi assurer des 
missions d’assistance spécifiques (sur site, ou à distance) lors de ces périodes sensibles, 
selon les modalités d’une prestation supplémentaire à définir. 
Article 8 : Licence 
Le Prestataire concède au Client un droit personnel, non exclusif, non cessible et non 
transférable d’utilisation de la Solution, pendant toute la durée du Contrat et pour le monde 
entier. 
Le Client ne peut utiliser les Services applicatifs et la Solution que conformément à ses 
besoins et à leur documentation. En particulier, la licence relative à la Solution n’est 
concédée que dans le seul et unique but de permettre au Client l’utilisation des Services, à 
l’exclusion de toute autre finalité. 
Le droit d’utilisation s’entend du droit de représenter et de mettre en œuvre les Services 
applicatifs conformément à leur destination, en mode SaaS via une connexion à un réseau 
de communications électroniques. Le Client ne pourra en aucun cas mettre les Solutions à 
disposition d’un tiers, et s’interdit strictement toute autre utilisation, en particulier toute 
adaptation, modification, traduction, arrangement, diffusion, décompilation, sans que cette 
liste soit limitative.  
Le droit d’utilisation s’entend aussi limitativement par un usage non lucratif de la Solution. 
Toute utilisation de la Solution à des fins commerciales explicites (c'est-à-dire si le Client 
revend à l’un de ses clients finaux le service de la Solution pour vendre une formation, 
délivrer un diplôme ou une certification par exemple) devra être assortie d’une redevance 
supplémentaire prenant la forme d’un pourcentage du revenu généré par le Client à chaque 
vente faite à l’un de ses clients finaux. Cette autorisation expresse, si elle devait exister, 
serait alors mentionnée sur le devis. 
Le Client concède au Prestataire et à ses sous-traitants ou partenaires, à titre non exclusif,  
les droits d’exploitation des contenus qu’il aura créés (ou que ses Utilisateurs ou Elèves 
auront créés) dans la Solution (notamment questions, questionnaires, illustrations…), en vue 
de représenter publiquement, rendre accessible, diffuser ou communiquer les contenus sur 
la terre entière à tout ou partie du public à partir de tout canal de diffusion (notamment 
internet, presse et supports numériques), y compris à des fins commerciales. Ceci inclut en 
particulier le droit de reproduire et de fixer les Contenus en tout ou partie, indépendamment 
ou ensemble, par tous procédés techniques et notamment par numérisation et mise en 
mémoire informatique, ainsi que le droit de traduire ou d’adapter ces contenus. 
Article 9 : Support & Maintenance 
Cet article s’applique à défaut de Contrat de support et maintenance spécifique conclu entre 
le Client et le Prestataire (qui pourrait par exemple inclure des engagements spécifiques sur 
temps de réponse ou temps de restauration, ainsi que l’accès à des moyens de contact 
privilégiés (téléphone etc.)) 
Le Prestataire prend lui-même en charge (ou par l’intermédiaire de sous-traitants) 
l’assistance et la maintenance de la Solution. Les demandes d’assistance et les 
signalements d’anomalies doivent être réalisés en utilisant la Solution de gestion de tickets 
fournie par le Prestataire. Si aucun accès n’est fourni à une Solution de gestion de tickets, 
ces demandes et signalements doivent être réalisés par email et sans délai à 
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support@evalbox.com. Le Prestataire procèdera au diagnostic et éventuellement à la mise 
en œuvre de la correction nécessaire dans les meilleurs délais. 
Sans Contrat de support et maintenance spécifique conclu entre le Client et le Prestataire, 
le Prestataire ne peut en aucun cas garantir la délivrance ni l’engagement de services 
d’assistance technique, ou de support et maintenance. Et plus particulièrement et 
formellement dans les cas suivants : 
- Client en défaut ou retard de paiement ; 
- Refus du Client de collaborer dans la résolution des anomalies et notamment de 

répondre aux questions et demandes de renseignement ; 
- Utilisation des Services applicatifs de manière non conforme à leur destination ou à leur 

documentation ; 
- Modification non autorisée des Solutions par le Client ou par un tiers ; 
- Manquement du Client à ses obligations au titre du Contrat ; 
- Implantation de tous progiciels, logiciels ou système d’exploitation non compatibles avec 

les Services applicatifs ; 
- Défaillance des réseaux de communication électronique ; 
- Acte volontaire de dégradation, malveillance, sabotage ; 
- Détérioration due à un cas de force majeure ou à une mauvaise utilisation des Services 

applicatifs. 
Toutefois, il peut être décidé et négocié spécifiquement entre le Client et le Prestataire une 
prestation de support ou d’assistance spécifique et / ou de la correction de 
dysfonctionnement ou d’anomalie. 
Grand avantage d’utiliser une offre SaaS, le Client bénéficie automatiquement des mises à 
jour et évolutions fonctionnelles des Services applicatifs. Le Prestataire pourra, s’il le juge 
utile, ou à la demande du Client, transmettre des informations ou documentations 
spécifiques concernant ces mises à jour. 
Le Prestataire peut avoir à réaliser des opérations de maintenance sur la Solution et ainsi 
en suspendre momentanément les Services applicatifs, notamment afin d’en vérifier le 
fonctionnement et la mise à niveau technique. Il peut ainsi, s’assurer d’un fonctionnement 
optimal, ainsi que de l’application de tous les patches fonctionnels et/ou de sécurité 
recommandés par les sous-traitants ou fournisseurs liés à la prestation, dans les meilleurs 
délais. Il pourra, pour pouvoir effectuer ce type de tâche, suspendre les services 
provisoirement, et sans nécessairement en avertir le Client. Ces périodes de suspensions 
de service seront bien évidemment limitées et écourtées au maximum, et auront lieu de 
préférence dans les périodes ou l’activité est la moins importante. 
Le Client est tenu d’informer le Prestataire des éventuelles périodes sensibles pendant 
lesquelles il souhaite utiliser la Solution (cas d’examens ou de formations planifiés par 
exemple). Le Prestataire fera alors tout son possible pour éviter les opérations de 
maintenance pendant ces périodes et informera le cas échéant le Client s’il était toutefois 
obligé d’interrompre le service pendant ces périodes. Dans tous les cas, Le Prestataire ne 
pourra être tenu responsable de l’impact éventuel de cette indisponibilité sur les activités du 
Client. Le Client est informé que le Prestataire peut aussi assurer des missions d’assistance 
spécifiques (sur site, ou à distance) lors de ces périodes sensibles, selon les modalités d’une 
prestation supplémentaire à définir. 
Le Client a été informé, et accepte que Le Prestataire ne puisse pas garantir que les mises 
à niveau et nouvelles versions de la Solution n’entraînent aucune régression des Services 
applicatifs en termes de performances et de fonctionnalités. 
Article 10 : Autres prestations de service : assistance, formation, conseil … 
Sur demande du Client, ou à son initiative (notamment s’il constate que cela peut améliorer 
l’usage, la performance ou la stratégie globale d’utilisation de la Solution), le Prestataire (ou 
ses sous-traitants) peut fournir d’autres prestations de service (assistance technique, 
formation, conseil, …) à des conditions qui sont à définir. 
Article 11 : Traitement des données 
Article 11.1 Données personnelles 
Si les Données transmises aux fins d’utilisation des Services applicatifs comportent des 
données à caractère personnel, le Client garantit au Prestataire qu’il a procédé à l’ensemble 
des obligations qui lui incombent au terme de la loi du 6 janvier 1978 dite «Informatique & 
Libertés », et qu’il a informé les personnes physiques concernées de l’usage qui est fait 
desdites données personnelles. A ce titre, le Client garantit le Prestataire contre tout recours, 
plainte ou réclamation émanant d’une personne physique dont les données personnelles 
seraient reproduites et hébergées via le Service applicatif. 
Dans le cas où les Données sont stockées sur des serveurs localisés dans des pays hors 
du territoire de l’Union Européenne, une autorisation spécifique de transfert des données 
doit être obtenue auprès de la CNIL. Le Prestataire s’engage à informer le Client de la 
localisation des Données et plus généralement, à communiquer toutes les informations 
utiles et nécessaires pour réaliser les déclarations. Le Client, en tant que responsable du 
traitement s’engage à conclure le standard contractuel établi par une décision de la 
Commission européenne du 5 février 2010 et à obtenir l’autorisation adéquate auprès de la 
CNIL 
En aucun cas la responsabilité du Prestataire ne pourra être engagée en cas de 
manquement du Client aux dispositions de la " Loi Informatique et Libertés " et le Client 
s'oblige à indemniser et garantir le Prestataire contre toute action qui serait intentée sur ce 
fondement contre le Prestataire du fait de l'exploitation du fichier des destinataires au titre 
du présent Contrat. 
Le Client et ses Utilisateurs possèdent un droit d'information, d'accès, de rectification et 
d'opposition à ses données personnelles. 
Article 11.2 Exploitation des données 
Le Client assure la responsabilité éditoriale totale dans le cadre d’utilisation de la Solution 
par lui ou ses Utilisateurs. Le Client est seul responsable de la qualité, de la licéité, de la 
pertinence des Données et contenus qu’il crée, copie, ou transmet aux fins d’utilisation des 
Services applicatifs. Il garantit en outre être titulaire des droits de propriété intellectuelle lui 
permettant d’utiliser les Données et contenus. En conséquence le Prestataire dégage toute 
responsabilité en cas de non-conformité des Données et/ou des contenus aux lois et 
règlements, à l’ordre public ou encore aux besoins du Client.  
Le Client garantit totalement, y compris financièrement, le Prestataire à première demande 
contre tout préjudice qui résulterait de sa mise en cause par un tiers pour une violation de 
cette garantie. 
Plus généralement, le Client est seul responsable des contenus, Données et messages 
diffusés et/ou téléchargés via les Services applicatifs. Le Client demeure le seul propriétaire 
des Données constituant le contenu de la Solution 
Le Prestataire se réserve le droit de consulter les informations saisies ou collectées par le 
Client dans la Solution, notamment dans le cadre des opérations courantes de maintenance 
du service à savoir : 
- Le contrôle de l’intégrité des données 
- L’audit des performances des serveurs utilisés lors des traitements sur les données 

exécutées par le Client. 
- Certaines opérations de support & maintenance 
Article 11.3 Sécurité des données 
Chacune des Parties s’engagent à mettre en œuvre les moyens techniques appropriés pour 
assurer la sécurité des Données. Sous réserve de l’Article « Responsabilité », le Prestataire 
s’engage à préserver l’intégrité et la confidentialité des Données contenues dans la Solution. 
Le Prestataire mettra en place les mesures techniques et organisationnelles de nature à 
empêcher tout accès ou utilisations fraudeuses des Données et à prévenir toutes pertes, 
altérations et destructions des Données. 
Article 12 : Conditions financières 
Article 12.1 Redevances 
Les conditions et modalités financières sont exposées dans le devis. Les redevances des 
Services sont indiquées en euros et s’entendent hors taxe et hors frais. L’adresse de 
facturation est l’adresse du siège social du Client. 
Il est expressément convenu que le montant des sommes facturées par le Prestataire sera 
révisé, à chaque reconduction du présent Contrat, avec toutefois une limitation maximale de 
dix pourcents d’augmentation par an.  Le Client pourra alors être tenu au courant de la 
réactualisation des tarifs en contactant directement le Prestataire dans les deux mois 
précédant la reconduction du Contrat. Si l’augmentation tarifaire venait à devoir dépasser 
cette limite, le Prestataire en informerait le Client directement. 
Sont exclues de la redevance et donnent lieu à facturation séparée toutes prestations 
n’entrant pas dans l’offre SaaS. 
Sauf cas de force majeure ou faute lourde liée à la non-exécution du Contrat, les sommes 
mentionnées sur le devis sont exigibles en totalité, pour l’entière période d’engagement.  
Article 12.2 Modalités de paiement 
Le coût annuel du service est payable en début de période, après réception de la facture du 
Prestataire. Pour des raisons de convenance, et si cela est spécifié dans le devis, le coût 
annuel du service peut être divisé en semestres, trimestres ou en mois. Il sera dès lors 
payable en début de chaque trimestre ou en début de chaque mois. 
Les sommes dûes sont payables par la mise en place d’un virement ponctuel (cas d’un 
paiement unique) ou de virements réguliers dits « permanents » (cas d’engagement sur 
plusieurs mois, trimestres semestres ou années) que le Client doit organiser à ses frais. 
Pour des raisons de convenance, le Prestataire pourra aussi mettre à disposition une 
interface de Paiement sécurisée sur son site internet. 
Article 12.3 Défaut de paiement 
Sans préjudice d’éventuels dommages et intérêts, le défaut de paiement par le Client d’une 
facture entraîne de plein droit : 
- L’application d’un intérêt de retard égal à trois fois le taux d’intérêt légal, sans mise en 

demeure préalable et à compter du premier jour de retard ; 
- Les frais bancaires et de gestion supplémentaires (suivi du recouvrement, courriers et 

frais téléphoniques de relance, représentation des rejets de prélèvement bancaire) ; 
- La suspension immédiate des Services ; 

- Eventuellement, la résiliation de plein droit du Contrat après l’envoi par le Prestataire 
d’une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception demeurée 
infructueuse. 

Article 13 : Propriété 
Le Client est et demeure propriétaire de l’ensemble des Données qu’il utilise ou qu’il crée 
via les Services applicatifs dans le cadre du Contrat. Ces Données doivent être loyales, 
authentiques, de qualité, conformes aux lois et règlements en vigueur, notamment 
concernant droits d’auteur et propriété intellectuelle ou droits voisins. 
L’Editeur est et demeure titulaire de tous les droits de propriété intellectuelle (droit d'auteur, 
brevets, marques, signes distinctifs, dessins et modèles) relatifs à tout élément des Services 
applicatifs et des Solutions mis à disposition du Client, notamment les codes, la 
documentation, l’apparence, sa structure et son organisation ainsi plus généralement que 
de l’infrastructure informatique (logicielle et matérielle) mise en œuvre ou développée dans 
le cadre du Contrat, même intégrés avec un ou plusieurs autres logiciels, et, comme tel, ils 
sont protégés par la législation relative aux droits d'auteur. Toute copie autorisée, totale ou 
partielle, en est la propriété de l’Editeur. 
Le Contrat ne confère au Client aucun droit de propriété sur la Solution. La mise à disposition 
temporaire de la Solution dans les conditions prévues au Contrat ne saurait être analysée 
comme la cession d’un quelconque droit de propriété intellectuelle au bénéfice du Client, au 
sens du Code français de la propriété intellectuelle.  
Le Client s’interdit de reproduire tout élément de la Solution, ou toute documentation la 
concernant, par quelque moyen que ce soit, sous quelque forme que ce soit et sur quelque 
support que ce soit. 
Le Client ne pourra céder tout ou partie des droits et obligations résultant du Contrat, que 
ce soit dans le cadre d’une cession temporaire, d’une sous-licence et de tout autre Contrat 
prévoyant le transfert desdits droits et obligations. 
Article 14 : Garantie d’Eviction 
Le Prestataire déclare et garantit : 
- que les Solutions qu’il a développées sont originales au sens du Code français de la 

propriété intellectuelle, 
- qu’il est titulaire de tous les droits de propriété intellectuelle qui lui permettent de conclure 

le Contrat. 
Le Prestataire déclare et garantit que les Solutions ne sont pas susceptibles de porter 
atteinte aux droits des tiers. 
Article 15 : Responsabilité – Force majeure 
Chacune des Parties assume la responsabilité des conséquences résultant de ses fautes, 
erreurs ou omissions, ainsi que des fautes, erreurs ou omissions de ses sous-traitants 
éventuels et causant un dommage direct à l'autre Partie. 
Toutefois, le Client est informé que le Prestataire s’appuie sur un certain nombre de sous-
traitants pour délivrer le Service (par exemple hébergeur web) et nécessite des 
infrastructures de communication (Telecom, Internet, Intranet …) qui ne sont pas sous son 
contrôle.  Pour ces services, le Prestataire ne pourra garantir de niveau de service supérieur 
à celui qui est défini dans les conditions générales de ces sous-traitants, et ne pourra 
aucunement être mis en cause, directement ou indirectement en cas de défaillance de ceux-
ci. Un hébergeur peut par exemple se réserver la possibilité d’interrompre son service pour 
des durées (qui sont habituellement assez courtes), afin d’améliorer le service, le 
fonctionnement de la plateforme d’hébergement, ou la réparation d’imperfections ou 
d’incidents techniques. 
Ces conditions générales seront communiquées au Client sur simple demande. Pour ces 
motifs, entre autres, le Prestataire ne peut s'engager sur le bon fonctionnement ou sur 
l'absence d'interruption du Service. Par ailleurs, le Prestataire ne pourra, au titre des 
présentes conditions générales, être tenu pour responsable de dommages indirects subis 
par le Client, au sens des articles 1149 et suivants du Code Civil.  
Les Parties conviennent expressément que tout préjudice financier ou commercial (tel que 
notamment, perte de chiffre d'affaires, perte de bénéfice, perte de commande, trouble 
commercial quelconque, manque à gagner, augmentation de frais généraux, diminution 
d'économies escomptées, perte d'images ou de marque, inexactitude ou corruption de 
fichiers ou de Données, coût de l’obtention d’un produit, d’un service ou de technologie de 
substitution) doit être considéré comme un dommage indirect et, en tout état de cause, 
n'ouvre pas droit à réparation, même si le Prestataire a été avisée de la possibilité de la 
survenance de tels dommages. 
Dans tous les cas, pour toute réclamation concernant l'exécution ou l'inexécution par l'une 
des Parties de ses obligations contractuelles, la responsabilité du Prestataire, quelle que 
soit la cause ou la nature de la responsabilité en cause, ne pourra excéder un plafond égal 
à 50% du montant des sommes effectivement payées par le Client sur la période 
contractuelle concernée, à la date de survenance du fait générateur de responsabilité. 
Le Prestataire ne saurait, en outre, être tenu responsable de la destruction accidentelle des 
Données par le Client ou un tiers ayant accédé aux Services applicatifs au moyen des 
Identifiants remis au Client. 
Le Prestataire ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de tout dommage en cas 
de préjudice causé par une interruption ou une baisse de service de l’opérateur de 
télécommunications, du fournisseur d’électricité ou en cas de force majeure, notamment 
incendie, catastrophe naturelle, état de guerre, acte de piratage informatique ou plus 
généralement tout autre évènement de force majeure présentant les caractéristiques 
définies par la jurisprudence. 
La Partie constatant l’évènement devra sans délai informer l’autre partie de son impossibilité 
à exécuter sa prestation. La suspension des obligations ou le retard ne pourra en aucun cas 
être une cause de responsabilité pour non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le 
versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 
Le Prestataire est redevable d’une obligation de moyen, et s’engage à tout mettre en œuvre 
pour assurer l’exécution, la continuité et la qualité des services qu’il propose. Si la 
responsabilité du Prestataire est engagée, il corrigera l’erreur ou le manquement dans les 
meilleurs délais. 
En aucun cas, le Prestataire ne saurait voir sa responsabilité engagée à la suite de toute 
action ou recours de tiers, notamment du fait : 

- D’informations, de sons, d’images, de textes, de vidéos, ainsi que de toute autre illustration 
ou matière déposée par le Client dans la Solution.  

- De la violation des droits de propriété intellectuelle relatifs aux œuvres diffusées, 
partiellement ou en intégralité sans accord exprès de leur auteur sur le site. 

- Le Client devra protéger le Prestataire et le décharger de tout frais de justice nécessaire à 
ces protections. 
De plus, du fait des limites et caractéristiques d’internet, que le Client déclare parfaitement 
connaitre, le Prestataire ne saurait voir sa responsabilité engagée pour notamment : 

- Les difficultés d’accès à la Solution 
- Les difficultés de compatibilité entre diffèrent navigateurs internet ou appareils utilisés pour 

utiliser la Solution (mobile, ordinateur portable, tablette, PC ou mac etc…) 
- La contamination par virus des données du Client. 
- Les intrusions malveillantes de tiers sur la Solution. 
- Les pertes d’emails engendrées par des boites mails saturées ou des problèmes liés aux 

hébergeur/opérateurs. 
- Les dommages que pourraient subir les équipements du Client 
- Les détournements éventuels des mots de passe, codes confidentiels, et plus généralement 

de toute information à caractère sensible pour le Client. 
- L’interruption de service liée à des dysfonctionnements des infrastructures nécessaires 

(réseaux, télécom, électriques, …) 
 
Sauf s’il existe des conditions particulières le stipulant (exemple : Contrat additionnel de 
support et maintenance pour des environnements nécessitant des temps de réponse ou 
temps de résolution), les engagements qui lient le Prestataire et le Client sont des 
engagements de moyens, et non de résultat ou de délai. Le Prestataire agira donc dans les 
meilleurs délais, et avec les meilleurs efforts pour garantir l’exécution des prestations. 
Le Prestataire ne fournit aucune garantie quant au taux de complétion ou à l’atteinte des 
objectifs des parcours de formation, de retour des questionnaires par les destinataires, ni 
quant à la fiabilité des résultats observés. 
Article 16 : Assurances 
Le Prestataire a souscrit les assurances nécessaires afin de couvrir les risques liés à 
l’exercice de son activité. Il s’engage à donner tout justificatif au Client, si celui-ci lui en fait 
la demande expresse. 
Article 17 : Résiliation 
En cas de manquement par l’une des Parties à ses obligations contractuelles, le Contrat 
pourra être résilié de plein droit par l’autre Partie 15 jours après l’envoi d’une lettre de mise 
en demeure adressée en recommandé avec avis de réception restée sans effet. La mise en 
demeure indiquera la ou les défaillances constatées.  
Dans l’hypothèse d’une résiliation, le Client cessera d’utiliser tous codes d’accès aux 
Solutions et aux Services applicatifs.  
Article 18 : Non sollicitation de personnel 
Chacune des Parties renonce à engager ou à faire travailler, directement ou par personne 
interposée, tout salarié de l'autre partie, sans accord exprès et préalable de cette dernière. 
Cette renonciation est valable pendant toute la durée du Contrat et pendant les 12 mois qui 
suivront sa cessation. 
Dans le cas où l'une des Parties ne respecterait pas cette obligation, elle s'engage à 
dédommager l'autre Partie en lui versant immédiatement et sur simple demande, une 
somme forfaitaire égale à 6 fois la rémunération brute mensuelle du salarié au moment de 
son départ. 
Article 19 : Confidentialité 
Chacune des Parties s’oblige à (1) tenir confidentielles toutes les informations qu’elle 
recevra de l’autre Partie, et notamment à (2) ne pas divulguer les informations confidentielles 
de l’autre Partie à un tiers quelconque, autre que des employés ou agents ayant besoin de 

les connaître ; et (3) n’utiliser les informations confidentielles de l’autre Partie qu’à l’effet 
d’exercer ses droits et de remplir ses obligations aux termes du Contrat. Les Parties 
s’engagent par ailleurs à faire respecter ces dispositions par leur personnel, et par tout 
préposé ou tiers qui pourrait intervenir à quelque titre que ce soit dans le cadre du Contrat. 
Article 20 : Divers 
La nullité, la caducité, l'absence de force obligatoire ou l’inopposabilité de l'une ou 
quelconque des stipulations du Contrat n'emporte pas nullité, la caducité, l'absence de force 
obligatoire ou l’inopposabilité des autres stipulations, qui conserveront tous leurs effets. 
Cependant, les Parties pourront, d'un commun accord, convenir de remplacer la ou les 
stipulations invalidées. 
Le Contrat est soumis au droit français, à l'exclusion de toute autre législation. 
En cas de rédaction du Contrat en plusieurs langues ou de traduction, seule la version 
française fera foi. 
Pour l'exécution des présentes ainsi que de leurs suites, les Parties font respectivement 
élection de domicile en leurs sièges sociaux indiqués en tête des présentes. Toute 
modification du siège social ou de l'adresse de l'une des Parties ne sera opposable à l'autre 
Partie que huit jours calendaires après lui avoir été dûment notifiée. 
En vue de trouver ensemble une Solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution du 
Contrat, les Parties conviennent de se réunir dans les 15 jours à compter de la réception 
d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception notifiée par l'une des deux 
Parties. Si au terme d’un nouveau délai de quinze jours, les Parties n’arrivaient pas à se 
mettre d’accord sur un compromis ou une Solution, le litige serait alors soumis aux tribunaux 
compétents de Marseille. 
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